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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° DDTM/SNAF/2024124-0001       
portant autorisation de battues administratives et tirs individuels de jour comme de nuit
avec sources lumineuses incluses sur chevreuils et sangliers sur la commune de Tarerach

 ------
Le préfet des Pyrénées-Orientales,

Vu le code de l'environnement et notamment son article L.427-1 et 6 ;

Vu le décret n°2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales
interministérielles ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°PREF-SCPPAT-2024060-0001  du  1er mars  2024  portant
délégation de signature à Madame Julie COLOMB, directrice départementale des
territoires et de la mer par intérim ;

Vu la décision de délégation de signature à Monsieur Frédéric ORTIZ, chef du service
nature agriculture forêt en date du 04 mars 2024 ;

Vu l'arrêté préfectoral n°DDTM-SEFSR-2021173-0002 en date du 22 juin 2021 portant
nomination  des  lieutenants  de  louveterie  dans  le  département  des  Pyrénées-
Orientales pour la période de commissionnement jusqu’au 31 décembre 2024 ;

Vu la demande de battues administratives et tirs individuels de jour comme de nuit  
avec  sources  lumineuses  incluses  sur  chevreuils  et  sangliers  présentée  par  
Monsieur Thierry LOPEZ, lieutenant de louveterie du secteur 11, reçue le 03 mai  
2024, suite aux dégâts constatés sur les propriétés de Monsieur Frédéric BOURREL 
sur la commune de Tarerach ;

Vu l’avis du directeur départemental des territoires et de la mer ;

Vu l’avis du président de la fédération départementale des chasseurs ;

Considérant la nécessité de réduire les dégâts sur la commune de Tarerach ;

Considérant qu’il  convient  de  réguler  les  populations  de  chevreuils  et  sangliers  sur  la
commune de Tarerach ;

ARRÊTE :

Article 1 :  Monsieur Thierry LOPEZ, lieutenant de louveterie du secteur 11, est autorisé à
réaliser  des  opérations  de  régulation  des  populations  de  chevreuils  et  sangliers  par
battues administratives et tirs individuels de jour comme de nuit avec sources lumineuse
incluses sur la commune de Tarerach, aux alentours et sur les propriétés de celles-ci de
Monsieur Frédéric BOURREL, notamment à moins de 150 m des habitations et y compris
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dans  la  réserve de chasse et de faune sauvage de l’association communale  de chasse
agréée de la commune concernée.

Dans le cadre de ses interventions, Monsieur Thierry LOPEZ peut se faire accompagner s’il
le juge nécessaire des chasseurs locaux de son choix.

Cependant, à moins de 150 m des habitations, seul le lieutenant de louveterie est autorisé
à intervenir.

Période des opérations : de la date de signature de l’arrêté au 03 juin 2024

Article  2 :  Monsieur  Thierry  LOPEZ  doit  informer  au  préalable  pour  chacune  de  ses
interventions et 48h pour les battues, Monsieur le directeur départemental des territoires
et de la mer, Monsieur le commandant du groupement de gendarmerie, Monsieur le chef
du service départemental de l'office français de la biodiversité (OFB), Monsieur le maire
de la commune concernée, Monsieur le président de la fédération départementale des
chasseurs ainsi que Monsieur le président de l’association communale de chasse agréée
(A.C.C.A.) de la commune concernée.

Article 3 : La venaison est laissée à la disposition du lieutenant de louveterie. Dès la fin des
opérations, le lieutenant de louveterie adresse à Monsieur le directeur départemental des
territoires et de la mer un compte-rendu précis des opérations.

Article  4 : le  présent  arrêté  peut  faire,  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa
notification, l'objet :

• d'un recours gracieux auprès du préfet des Pyrénées-Orientales,
• d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Montpellier. Le

Tribunal  Administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr ».

Article 5 : le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Orientales, la directrice de
cabinet directeur de cabinet du Préfet, le directeur départemental des territoires et de la
mer, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera
inscrit au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Orientales et dont
un exemplaire sera notifié au sous-préfet de Prades, au commandant du groupement de
gendarmerie,  au  chef  du  service  départemental  de  l'OFB,  au  maire  de  Tarerach,  au
président de la fédération départementale des chasseurs et au président de l’A.C.C.A de
Tarerach.

                                                                                   Fait à Perpignan, le 03 mai 2024

Pour le Préfet et par subdélégation
du Directeur Départemental des 
Territoires et de la Mer

 



Direction Départementale des Territoires et de la Mer
Service Nature Agriculture Forêt
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° DDTM/SNAF/2024124-0002 portant autorisation de battues
administratives et tirs individuels administratifs de jour comme de nuit avec sources

lumineuses incluses sur ragondins, cochongliers et sangliers sur les communes de Bompas,
Claira, Perpignan, Pia, Sainte-Marie-la-Mer, Torreilles et Villelongue-de-la-Salanque

 ------

Le préfet des Pyrénées-Orientales,
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l'ordre national du Mérite 

Vu le code de l'environnement et notamment son article L.427-1 et 6 ;

Vu le décret n°2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales
interministérielles ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°PREF-SCPPAT-2024060-0001  du  1er mars  2024  portant
délégation de signature à Madame Julie COLOMB, directrice départementale des
territoires et de la mer par intérim ;

Vu la décision de délégation de signature à Monsieur Frédéric ORTIZ, chef du service
nature agriculture forêt en date du 04 mars 2024 ;

Vu l'arrêté préfectoral n°DDTM-SEFSR-2021173-0002 en date du 22 juin 2021 portant
nomination  des  lieutenants  de  louveterie  dans  le  département  des  Pyrénées-
Orientales pour la période de commissionnement jusqu’au 31 décembre 2024 ;

Vu les risques pour la sécurité publique liés à la présence de ragondins, cochongliers et
sangliers, sur les communes de Bompas, Claira, Perpignan, Pia, Sainte-Marie-la-Mer,
Torreilles et Villelongue-de-la-Salanque ;

Vu la présence de cochons vietnamiens sans propriétaires et revenus à l’état sauvage
sur les communes de Bompas, Claira, Perpignan, Pia, Sainte-Marie-la-Mer, Torreilles
et Villelongue-de-la-Salanque 

Vu le croisement avéré de ces individus avec l’espèce sanglier et le risque de pollution
génétique de l’espèce sanglier ;

Vu les risques sanitaires liés à la présence potentielle sur le territoire national du virus
de la peste porcine africaine ;

Vu la demande de battues administratives et tirs individuels de jour comme de nuit
avec  sources  lumineuses  incluses  sur  ragondins,  cochongliers  et  sangliers
présentée  par  Monsieur  Jean-André  CABASSOT,  lieutenant  de  louveterie  du
secteur 25, reçue le 03 mai 2024 ;
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Vu l’avis du directeur départemental des territoires et de la mer ;

Vu l’avis du président de la fédération départementale des chasseurs ;

Considérant la nécessité de maintenir la sécurité publique et de diminuer les risques de
collisions routières  sur les communes de Bompas, Claira, Perpignan, Pia, Sainte-Marie-la-
Mer, Torreilles et Villelongue-de-la-Salanque ;

Considérant qu’il convient de réduire les dégâts aux cultures et réguler les populations de
ragondins, cochongliers et sangliers, sur les communes de Bompas, Claira, Perpignan, Pia,
Sainte-Marie-la-Mer, Torreilles et Villelongue-de-la-Salanque ;

ARRÊTE :

Article 1 :  Monsieur Jean-André CABASSOT, lieutenant de louveterie du secteur 25, est
autorisé  à  réaliser  des  opérations  de  régulation  des  populations  de  ragondins,
cochongliers et sangliers par battues administratives et tirs individuels de jour comme de
nuit avec sources lumineuses incluses sur les communes de Bompas, Claira, Perpignan, Pia,
Sainte-Marie-la-Mer,  Torreilles  et  Villelongue-de-la-Salanque,  là  où  les  dégâts  sont
répertoriés et notamment à moins de 150 m des habitations et y compris dans les réserves
de  chasse  et  de  faune  sauvage  des  associations  communales  de  chasse  agréées  des
communes concernées. Suivant les contraintes rencontrées sur le terrain, l’utilisation de
cages pièges ou tout autres procédés sont autorisés.

Dans le cadre de ses interventions, Monsieur Jean-André CABASSOT peut s’attacher les
compétences de chasseurs locaux de son choix.

Cependant, à moins de 150 m des habitations seul le lieutenant de louveterie est autorisé
à intervenir.

Période des opérations : de la date de signature de l’arrêté au 09 juin 2024

Article 2 :  Monsieur Jean-André CABASSOT doit informer au préalable pour chacune de
ses  interventions  et  48h  pour  les  battues,  Monsieur  le  directeur  départemental  des
territoires  et  de  la  mer,  Monsieur  le  commandant  du  groupement  de  gendarmerie,
Monsieur le chef du service départemental de l'office français de la biodiversité (OFB),
Messieurs les maires des communes concernées, Monsieur le président de la fédération
départementale  des  chasseurs  ainsi  que  Messieurs  les  présidents  des  associations
communales de chasse agréées (A.C.C.A.) des communes concernées.

Article 3 : La venaison est laissée à la disposition du lieutenant de louveterie. Dès la fin des
opérations, le lieutenant de louveterie adresse à Monsieur le directeur départemental des
territoires et de la mer un compte-rendu précis des opérations.

Article  4 : le  présent  arrêté  peut  faire,  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa
notification, l'objet :

• d'un recours gracieux auprès du préfet des Pyrénées-Orientales,
• d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Montpellier. Le

Tribunal  Administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr ».



Article 5 : le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Orientales, la directrice de
cabinet du Préfet, le directeur départemental des territoires et de la mer, sont chargés
chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera inscrit au recueil
des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Orientales et dont un exemplaire
sera  notifié  au  commandant  du  groupement  de  gendarmerie,  au  chef  du  service
départemental  de  l'OFB,  aux  maires  des  communes  concernées,  au  président  de  la
fédération départementale des chasseurs et aux présidents des A.C.C.A des communes
concernées.

                                                                                   Fait à Perpignan, le 03 mai 2024

Pour le Préfet et par subdélégation
du Directeur Départemental des 
Territoires et de la Mer
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